
 Association pour des Enfants Non Scolarisés et Abandonnés

                                                         Son excellence, Monsieur Atoki ILEKA
                                                                Ambassadeur de la République
                                                                Démocratique du Congo en France
                                                                32, Cours Albert 1er 
                                                                75008 PARIS

LR. A/R
                                                                 Bron, le 
Objet : Demande d’audience.
N/REF. 00030.02/PF/AENSA/16

Son Excellence,

En référence à votre courrier n°132.49/A5/1304/2015, daté du 16 octobre 2015, dans lequel
est  mentionné  l’honneur  des  accusés  de  réception  les  références  de  mes  courriers
N/Réf.00016.08/PF/AENSA/15  et  N/Réf.00026.10/PF/AENSA/15,  du  20  août  et  du  07
Octobre 2015, adressés à votre Excellence, Monsieur l’Ambassadeur.

Votre Ministre Conseiller Monsieur TAMBU MIKUMA, m’avait informé dans sa réponse du 16
Octobre 2015, de la transmission de mes deux demandes d’audience auprès de vous. Il
avait  promis de me faire part  de la suite que vous y donneriez, mais, à ce jour,  aucune
réponse ! 

Tenant  compte de vos  multiples  préoccupations,  voulez-vous,  Son Excellence,  Monsieur
l’Ambassadeur, me permettre à vous rencontrer ? Je suis de nationalité congolaise et, pour
vous exposer ma biographie, je vous mets en annexe certains documents importants qui
pourront attirer votre attention. 

Cependant,  je  vous  ai  réservé  un  livre  d’AENSA  (Association  pour  des  Enfants  Non
Scolarisés  et  Abandonnés)  qui  déjà  a  été  lu  et  a  trouvé  son  appréciation  auprès  des
Autorités françaises, à partir du Cabinet du Président de la République, Monsieur François
HOLLANDE. Je préférerai vous le remettre en mains propres et vous parlez d’AENSA de
vive voix.

Dans l’attente, veuillez agréer, Son Excellence, Monsieur l’Ambassadeur, l’assurance de ma
parfaite considération associative.

                                                                                     Pour AENSA / Le Président.

                                                                                    Marius NGOBO MAKI NYOKA MOKE
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